Réunion EHPC du dimanche 23 janvier 2017
Sont présents : Claude et Jean-René, Odile, Marie-Claire, Marie-Christine, Joël, Sara, Eric et Janine, Clod, Catherine
Sont excusés : Mathilde, Henri, Céline et Sébastien, Pascal, Armelle.
Ordre du jour (finalisé en début de réunion)
1- Questions techniques aux architectes et à CLMH
2- Courrier à Madame Mespoulhès
3- Recrutement de nouveaux candidats
4- Préparer l’AG
5- Questions diverses
6- Prises de décision
1 – Questions techniques 
Nous avons sollicité une réunion de présentation de l’APD qui ne pourra se tenir avant fin février pour les architectes. Elles nous demandent donc de communiquer nos questions par écrit afin d’y réfléchir d’ici là. 
Nous avons listé des questions/interrogations à la précédente réunion (voir CR du 08/01/2017, paragraphe 1). Erreur pour l’article sur les chauffe-eaux thermodynamiques, il s’agit de « Que choisir », Eric l’a mis sur le blog). Suite à la lecture de cet article, nous revenons sur le sujet. 
· Les chauffe-eaux thermodynamiques : d’après Joël, les avis énoncés dans cet article sont péremptoires et ne tiennent pas compte de toutes les caractéristiques, en particulier d’avoir pris l’air en extérieur et non en intérieur comme ce serait le cas pour Calmette.  On ne peut pas affirmer aussi catégoriquement que ces chauffe-eaux sont inadaptés à des petits logements. Il faut tenir compte du nombre de personnes utilisatrices, essayer d’estimer nos consommations d’eau chaude pour adapter un volume de chauffe-eau à chaque logement. Mais dans l’APD/PC, les architectes ont prévu un chauffe-eau de 200 l pour tous les logements, ce qui paraît aberrant. C’est beaucoup trop pour des petits logements et des petits consommateurs. Autre problème soulevé dans l’article, celui du bruit qui peut être insupportable. Les chauffe-eaux sont prévus enfermés dans un placard (cela suffit-il à atténuer le bruit ?), positionné en fonction des cuisines/SDB qui jouxtent parfois les chambres. La qualité du matériel (norme NF indispensable) et de la pose sera déterminante pour le volume sonore. Questions à poser :
· Peut-on revenir sur le choix d’un chauffe-eau thermodynamique collectivement ou individuellement ? 
· Quel volume de chauffe-eau pour quelle surface de logement ou pour quel nombre d’occupants ? 
· Quelle différence de prix à l’installation et à la consommation selon le volume de l’appareil ? 
· Peut-on « partager » un chauffe-eau entre deux appartements mitoyens ? 
· Quelle garantie sur le volume sonore et l’isolation du bruit ? 
· Les places de stationnement : ajouter aux précédentes questions celles des bandes de séparation. Le marquage est-il prévu ? Quelle dimension réelle de stationnement entre les deux bandes ? 
· Les délais : vers quelle période aura-t-on les entretiens individuels avec les architectes, combien en aurons-nous d’ici le projet définitif ? A quelle date pensent-elles présenter le projet définitif ? Pourrait-on établir dès maintenant un agenda des RV individuels ? 
2 – Courrier à Madame Mespoulhès
Le mail de Joël à Madame Mespoulhès en date du 09/12/2016 est resté sans réponse. Joël a fait un projet de nouveau courrier qu’il a transmis au groupe par mail : l’envoyer avec le rappel du précédent. Faut-il le mettre en copie à Madame de La Provôté, à Monsieur Le Maire ? Il serait important pour nous de connaître le nouveau prix du foncier établi par France Domaines. Le prix du terrain fait considérablement monter la facture pour les AD. On n’a pas été conviés à la rencontre avec la mairie et on reste sans information. Une nouvelle délibération municipale est-elle nécessaire ? Il paraît préférable de relancer une prise de contact maintenant, sans attendre la réunion de fin février. On a besoin d’informations d’ici là et aussi de connaître la position de CLMH sur le statut juridique. Prévoir de faire un point dans la presse à l’issue de ces échanges et de la réunion de présentation.
3 – Recrutement de nouveaux candidats 
A priori, à ce jour trois appartements sont vacants. Nous sommes sans nouvelles de Morgane et d’Arnaud et nous interprétons ce silence comme un désistement. Clod se propose de les appeler pour faire le point. Une connaissance de Clod et de Joël, Chantal Tanter pourrait être intéressée par un 65 m2, serait probablement PSLA. On n’est pas vraiment dans l’urgence pour l’attribution des logements vacants, cependant ce serait préférable pour des nouveaux arrivants de pouvoir intégrer le groupe avant le projet définitif. Pour ces nouveaux arrivants, il y a une phase d’ajustement qui n’est pas facile et qui suppose un temps de réflexion entre l’intérêt porté au projet et l’engagement concret. Lancer un nouvel appel dans la presse ? Les précédents articles sont bien récents et nous sommes encore dans un grand flou financier et juridique. Est-il préférable d’attendre des nouvelles du terrain et de la réunion plénière avec les partenaires ? Peut-être commencer par actualiser la page du blog avec les nouveaux plans, l’annonce du dépôt du PC, l’annonce des logements vacants avec leur superficie et emplacement (sans prix pour l’instant). La répartition PSLA/AD est normalement calée et apparaît dans le PC, peut-on cependant envisager une souplesse en fonction de candidats potentiels ? 
4 – Préparer l’AG
Il s’agit de renouveler le bureau, d’actualiser le rapport moral et financier, de mettre à jour la cotisation annuelle. C’est relativement urgent car demandé pour le dossier Fondation de France. Il faut respecter les trois semaines de délai entre les convocations et la tenue de l’AG. On fixe donc la date du dimanche 19/02/2017. Envoyer les convocations cette semaine aux membres résidents. 
5 – Questions diverses
· Réunion de quartier du 20/01 : MP Bernard était souffrante et n’a pas pu venir présenter le projet comme prévu. Monsieur Brochard est venu. A cette occasion, il a précisé que les recours éventuels sont à déposer après l’obtention du permis de construire et que cela peut bloquer l’avancée du projet. Il n’y aura pas de souci du côté des associations de quartier mais on peut craindre un recours de la part du voisin le plus proche, Monsieur Lauener (il n’habite pas la maison, il la loue). Faut-il anticiper en le rencontrant pour lui présenter le projet, lui faire part de notre volonté de « bon voisinage », essayer de le dissuader de la démarche de recours ? 
· Appel de la MDS : elle est en difficulté financière, la subvention de la région, soit 12 000 € n’est pas renouvelée en 2017. Ils lancent un appel aux associations qui l’utilisent (une vingtaine dont une dizaine qui ont des bureaux) et vont sans doute demander une contribution supplémentaire. Pour l’instant, nous payons une cotisation annuelle Ils proposent des dates pour une réunion (25/01, 07/02/ ou 09/02) avec les différentes associations. 
6 – Prises de décision
· Compiler les questions des deux derniers CR et les envoyer aux architectes et à CLMH
· Rédiger et envoyer un courrier à Mme Mespoulhès
· Envoyer la convocation pour l’AG cette semaine. 
Séance levée à 20h.
La prochaine réunion plénière est fixée au dimanche 05 février à 17h50 à la MDS (insister pour le chauffage !).
